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REGLEMENT
de

l‘examen professionnel de Spöcialiste pharmaceutique

du 2 2 FEB. 2012

Vu I‘art. 28, al. 2, de Ja 101 fed~raIe du 13 döcembre 2002 sur la formation professionnelle,
I‘organe responsable au sens du ch. 1.2 arr~te le r~glement dexamen suivant:

DISPOSITIONS G~N~RALES

But de I‘examen
L‘examen professionnel permet de vörifier que les candidates et candidats dispo
sent des comp~tences pratiques nöcessaires ä I‘exercice de la profession de Sp&
cialiste pharmaceutique avec brevet Mdöral.

Les sp~cialistes pharmaceutiques informent et conseillent les experts du secteur
sanffi sur les m~dicaments homoIogu~s et leur utilisation. L‘entretien avec le client
perrnet d‘informer les experts du secteur de la sant~ sur les propri&~s, les effets,
les bön&ices et les risques des m~dicaments consid6r~s.
Les Sp~cialistes pharmaceutiques

• sont le mailion central entre leur entreprise et les experts du secteur de la
santö

• contribuent ä la r~ussite de leur entreprise dans le cadre de leur activiffi
• pr~parent les entretiens avec la cilentöle en tenant compte des besoins du

client, des r~alit~s du march~ et des objectifs de l‘entreprise
• apportent aux experts du secteur de la sant€ dont 15 assurent le suivi par un

contact individuel ou dans le cadre d‘un groupe une information exhaustive
sur l‘utilisation de m~dicaments et tenant compte tout particuli~rement de la
securit~ des patients et des aspects pharmaco-~conomiques

• traitent les demandes de renseignements de fagon rapide et comp&ente
• repr€sentent ou assistent leur entreprise lors de manifestations sp~cialis€es

teiles que p. ex. les congr~s
• apportent leur soutien lors de la planification et de la r~alisation de manifes

tations de formation continue
• ex~cutent des travaux administratifs
• agissent en interaction avec leur entreprise (~changes d‘informations, phar

macovigilance, d~sirs de la client&e)
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L‘activit€ des Sp€cialistes pharmaceutiques demande un savoir spöcialisö €tendu
pour discuter avec ies experts du secteur de ia sant~, wie bonne connaissance du
march~, un sens du concret, une grande disponibiiit~ pour effectuer eis voyages et
d~piacements n~cessaires ainsi qu‘un haut degr~ de flexibilit~ au niveau göogra
phique et temporei. Le candidat doit disposer en outre dune grande fiabilit€, d‘un
sens inn~ de l‘organisation d‘un esprit d‘entreprise et d‘une bonne capaciffi de
communication
Les Sp~ciaiistes pharmaceutiques ex~cutent €gaiement ies travaux administratifs et
ia pr~paration de leurs activiffis dans leur bureau priv~. us doivent faire preuve
d‘ind~pendance, de ioyaut~, d‘int~griffi, de discipuine, d‘un bon talent dorganisation
et de la juste conscience de ieur propre comp~tence de d~cision et d‘information.
Le secteur de ia sanffi est expos~ ä des mutations et changements perp~tueis. Les
Sp~ciauistes pharmaceutiques doivent ainsi actuauiser et ~iargir de fa9on perma
nente ieurs connaissances professionnelles. us anaiysent r~guui~rement leurs per
fomiances de marcM et en d~duisent en tenant compte de ieur expörience pratique
ies mesures qui s‘imposent dans ieur travaii quotidien. us respectent scrupuieuse
ment ies prescriptions de ieur entreprise et ies dispositions i€gales. Leur attitude
commerciaie est empreinte de conscience de ieur responsabiuit~, de principes
Öthiques et d‘actions ax~es sur le d~veioppement durable.

1.2 Organe responsabie
1 .21 L‘organisation du monde du travaii suivante constitue ‘organe responsable:

swiss health quauity association (shqa)
1.22 Lorgane responsabie est compötent pour toute ia Suisse.

2 ORGANISATION

2.1 Composition de la commission d‘examen

2.11 Toutes les täches liöes ä i‘octroi du brevet sont confi~es ä une commission
d‘examen. CeIle-ci est composöe de au moins 8 membres nommös par shqa pour
une dur~e administrative de 3 ans. La r~&ection des membres est possible.

2.12 La commission d‘examen se constitue euie-m~me. Le quorum est atteint Iorsque ia
majorit~ des membres sont prösents. Les d~cisions se prennent ä la majorit~ des
membres pr~sents. Le pr€sident tranche en cas d‘€gaIit~ des voix.

2.2 Täches de la commission d‘examen

2.21 La corrimission d‘examen:
a) arr~te les directives relatives au präsent röglement et es met ä jour p&iodi

quement;
b) fixe ia taxe d‘examen;
c) fixe ia date et ie heu de i‘examen;
d) d€flnit le programme d‘examen;
e) donne i‘ordre de pr~parer les ~nonc~s de I‘examen et organise ‘examen;
f) nomme et engage ies experts, et ies forme pour accomphir leurs täches;
g) d~cide de i‘admission ä ‘examen ainsi que d‘une ~ventuelie exclusion de

l‘examen;
h) d&ide de I‘octroi du brevet;
i) traite ies requ~tes et les recours;
j) s‘occupe de la comptabiuit~ et de ha correspondance;
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k) d~cide de la reconnaissance ou de la prise en compte d‘autres diplömes et
dautres prestations;

1) rend compte de ses activit~s aux instances sup&ieures et ä 1‘ lOffice Md&al de
la formation professionnelle et de la technologie (OFFT);

m) veille au d~veloppement et ä lassurance de la quaIit~, et en particulier ä
lactualisation r~guIi~re du profil de qualification en fonction des besoins du
march~ du travail.

2.22 La commission dexamen peut d&~guer des täches administratives et la gestion au
secr&ariat de shqa.

2.3 Publicitö et surveillance
2.31 L‘examen est pTac~ sous la surveillance de la Conf~d&ation. II nest pas public. Ex

ceptionnellement, la commission d‘examen peut autoriser des d&ogations ä celle
r~gle.

2.32 L‘OFFT est inviffi suffisamment töt ä assister ä [examen et regoit les dossiers de
[examen.

3 PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D‘EXAMEN

3.1 Publication

3.11 L‘examen est publi~ dans les trois langues officielles cinq mois au moins six avant le
d~but des ~preuves.

3.12 La publication informe au minimum sur:
- les dates des €preuves;
- la taxe dexamen;
- l‘adresse d‘inscription;
- le d&ai d‘inscription;
- le d&oulement de [examen.

3.2 lnscription
L‘inscription doit comporter:

a) un r~sumÖ de la formation et des activit~s professionnelles du candidat;
b) les copies des titres ei des certificats de travail requis pour l‘admission;
c) la mention de la langue dexamen;
d) la copie d‘une pi~ce d‘identit~ officielle munie d‘une photo.

3.3 Admission
3.31 Sont admis ä I‘examen les candidats qui:

a) sont titulaires dun certificat f~dÖraI de capacit~ (CFC), dun diplöme de maturi
t~, d‘un diplöme du niveau tertiaire ou d‘un dipläme reconnu ~quivalent;

b) peuvent justifier d‘une exp€rience professionnelle d‘au moins deux ans dans
une entreprise du secteur de la sant~.

Les candidats sont admis sous r~serve du paiement de la taxe d‘examen selon le
ch. 3.41 dans les d&ais.

3.32 LOFFT d€cide de I‘~quivalence des certificats et des diplömes ~trangers.
3.33 La d~cision concernant I‘admission ä [examen est communiqu€e par ~crit aux can

didats au moins trois mois avant le d~but de l‘examen. Les d~cisions n~gatives mdi
quent les motifs et les voies de droit.
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3.4 Frais d‘examen

3.41 Apr~s avoir re~u confirmation de son admission, le candidat s‘acquitte de la taxe
d‘examen. Les taxes pour I‘~tablissement du brevet et pour l‘inscription de son titu
laire dans le registre officiel des titulaires de brevet, ainsi qu‘une ~ventueIIe contribu
tion pour frais de mat~rieI sont pergus s~par~ment. Ges frais sont ä la charge du
candidat.

3.42 Le candidat qui, conform~ment au ch. 4.2, se retire dans le d~Iai autoris~ au se re
tire pour des raisons valables a droit au remboursement du montant pafl, d~duction
faite des frais occasionn~s.

3.43 L‘&hec ä I‘examen ne donne droit ä aucun remboursement.
3.44 Pour les candidats qui r€p~tent I‘examen, le montant de la taxe d‘examen est fix~ au

cas par cas par la commission d‘examen, compte tenu du nombre d‘~preuves r€p&
t~es.

3.45 Les frais de d~pIacement, de logement, de subsistance et d‘assurance pendant la
dur€e de I‘examen sont ä la charge du candidat.

4 ORGANISATION DE L‘EXAMEN

4.1 Convocation

4.11 L‘examen a heu si, apr~s sa pubhication, 36 candidats au moins remphissent les
conditions d‘admission.

4.12 L‘examen a heu

en ahlemand, si 24 candidates et candidats le demandent
en frangais, si 8 candidates et candidats Ie demandent
en italien, si 4 candidates et candidats le demandent.

4.13 Les candidats sont convoqu~s 30 jours au moins avant le d~but de I‘examen. La
convocation comprend:

a) he programme d‘examen, avec indication du heu, de Ia date, de h‘heure des
~preuves, ainsi que des moyens auxihiaires autoris&s dont les candidats sont
invit€s ä se munir;

b) la liste des experts.
4.14 Taute demande de r~cusation d‘un expert doit ~tre motiv~e et adress~e ä ha com

mission d‘examen 15 jours au moins avant Ie d~but de I‘examen. La commission
prend Ies mesures qui s‘imposent.

4.2 Retrait
4.21 Le candidat peut annuher son inscription jusqu‘ä 6 semaines avant Ie d~but de

I‘examen.

4.22 Passt ce d~hai, he retrait n‘est possible que si une raison vahable Ie justifie.

Sont notamment r~puffies raisons vahabhes:

a) Ia maternit~;
b) Ia mahadie et h‘accident;
c) Ie d€c~s d‘un proche;
d) le service mihitaire, Ie service de protection civihe au le service civil impr~vus.
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4.23 Le retrait doit ~tre communiqu~ sans dölal et par ~crit ä la commission dexamen,
avec pi~ces justificatives.

4.3 Non-admission et exclusion
4.31 Le candidat qui, en rapport avec les conditions d‘admission, donne sciemment de

fausses informations ou tente de tromper la commission dexamen d‘une autre ma
niöre nest pas admis ä lexamen.

4.32 Est exclu de lexamen quiconque:
a) utilise des moyens auxiliaires non autoris~s;
b) enfreint gravement la discipline de lexamen;
c) tente de tromper les experts.

4.33 La d~cision d‘exclure un candidat de l‘examen incombe ä la commission d‘examen.
Le candidat a le droit de passer lexamen sous reserve, jusqu‘ä ce que la commis
sion dexamen ait arr~t~ une döcision formelle.

4.4 Surveillance de i‘examen et experts

4.41 Au moins une personne comp~tente surveille lex€cution des travaux d‘examen
~crits et pratiques. Eile consigne ses observations par ~crit.

4.42 Deux experts au moins ~valuent les travaux dexamen ~crits et s‘entendent sur la
note ä attribuer.

4.43 Deux experts au moins proc~dent aux examens oraux, prennent des notes sur
lentretien d‘examen et sur le döroulement de I‘examen, appr~cient les prestations
foumies et fixent en commun ia note.

4.44 Les experts se r~cusent s‘ils sont enseignants aux cours pr~paratoires, 5115 ont des
liens de parent~ avec ie candidat ou sils sont ou ont öt~ ses sup&ieurs hi~rar
chiques ou ses collaborateurs.

4.5 Clöture et söance d‘attribution des notes

4.51 La commission dexamen döcide de la r~ussite ou de l~chec des candidats iors
dune s~ance subs~quente ä lexamen. La personne repräsentant IOFFT est inviffie
suffisamment töt ä celle s~ance.

4.52 Les experts se r~cusent lors de la prise de döcision sur i‘octroi du brevet sils sont
enseignants aux cours pr€paratoires, s‘ils ont des iiens de parent~ avec le candidat
ou sils sont ou ont ~t€ ses sup&ieurs hi&archiques ou ses coliaborateurs.
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5 EXAMEN

5.1 ~preuves d‘examen
5.11 L‘examen comporte les ~preuves suivantes et sa ciur~e se r~partit comme suit:

oral

oral

Total

90 min.

420 min.

5.12 Chaque ~preuve peut ~tre subdivis~e
d‘examen d&init ces subdivisions.

5.2 Exigences posöes ä l‘examen

en points d‘appr~ciation. La commission

5.21 Les dispositions d~tailI~es concemant l‘examen final figurent dans les directives
relatives au r~glement d‘examen au sens du ch. 2.21, let. a.

5.22 La commission d‘examen d~cide de I‘~quivalence des ~preuves ov des modules
effectu~s dans le cadre d‘autres examens du degr~ tertiaire ainsi que de la dispense
~ventuelle des ~preuves d‘examen correspondantes du präsent r~glement
d‘examen.

6 ~VALUATION ET ATTRIBUTION DES NOTES

6.1

6.2

Dispositions gönörales

L‘€valuation de l‘examen et des ~preuves d‘examen est bas~e sur des notes. Les
dispositions des ch. 6.2 et 6.3 du präsent r~glement d‘examen sont applicables.

~valuation
6.21 Une note enti~re ou une demi-note est attribu4e pour les points d‘appr~ciation, con

form€ment au ch. 6.3.

2 Conduite d‘entretiens avec des
experts du secteur de la sant~

3

60 min.
avec 30 min.
de pr~para
tion

1

Epreuve Mode Dur~e Pond&ation
d‘interrogation

1 Connaissances professionnelles ~crit 180 min. 2

4 Planification de mesures dans le oral 90 min.
secteur de travail avec 60 min.

de pr~para
tion

Information et conseils de groupe
dans le secteur de la santö

1
avec 60 min.
de pr~para
tion
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6.22 La note d‘une €preuve est la moyenne des notes des points d‘appr&iation. Eile est
arrondie ä la premi~re d~cimaie. Si le mode d‘appr~ciatiori permet de döterminer di
rectement la note d‘une ~preuve sans passer par les points d‘appr~ciation, la note
de l‘~preuve est attribuöe conform~ment au ch. 6.3.

6.23 La note globale de i‘examen correspond ä la moyenne (pond~röe) des notes des
~preuves d‘examen. Eile est arrondie ä la premi~re d€cimaie.

6.3 Notation

L.es prestations des candidats sont ~valu~es par des notes ~chelonn~es de 6 ä 1.
Les notes sup&ieures ou ~gales ä 4 d~signent des prestations suffisantes. Hormis
les demi-notes, les notes interm~diaires ne sont pas admises.

6.4 Conditions de röussite de i‘examen et de i‘octroi du brevet
6.41 L‘examen est r~ussi si:

a) la note globale est au moins ~gale ä 4.0;
b) la note 4,0 a €ffi obtenue dans la partie 1 de i‘examen;
c) la note d‘une seule partie de l‘examen est inffirieure ä 4.0;
d) aucune note partielle de l‘examen nest inf&ieure ä 3.0.

6.42 L‘examen est consid&~ comme non r~ussi si le candidat:
a) ne se d~siste pas ä temps;
b) ne se pr~sente pas ä l‘examen et ne donne pas de raison valable;
c) se retire apr~s le d~but de l‘examen sans raison valable;
d) est exclu de l‘examen.

6.43 La commission d‘examen d~cide de la r~ussite de l‘examen uniquement sur ia base
des prestations foumies par ie candidat. Le brevet Md&al est d~cern~ aux candi
dats qui ont r~ussi l‘examen.

6.44 La commission d‘examen ~tablit un certificat d‘examen pour chaque candidat. Le
certificat doit contenir au moins les donn~es suivantes:

a) les notes des difffirentes ~preuves d‘examen et la note globale de l‘examen;
b) la mention de r~ussite ou d‘~chec;
c) les voies de droit, si le brevet est refus~.

6.5 Röpötition

6.51 Le candidat qui ~choue ä l‘examen est autoris~ ä le repasser ä deux reprises.

6.52 Les examens r~p~t~s ne portent que sur les €preuves dans lesquelles le candidat a
fourni une prestation insuffisante.

6.53 Les conditions dinscription et d‘admission au premier examen s‘appliquent ~gale
ment aux examens r€p~t~s.

7 BREVET, TITRE ET PROC~DURE

7.1 Titre et publication

7.11 Le brevet Md&al est d~livr6 par I‘OFFT ä la demande de la commission d‘examen
et porte la signature de la direction de I‘OFFT et du präsident de la commission
d‘examen.
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7.12 Les titulaires du brevet sont autorisös ä porter le titre prot~gö de:
- Spöcialiste pharmaceutique avec brevet födöral
- Pharma-Spezialistin, Pharma-Spezialist mit eidgenässischem Fachausweis
- Specialista farmaceutica, specialista fam,aceutico con attestato professionale fe

derale
La traduction anglaise recommand~e est Pharma Specialist with Federal Diploma of
Professional Education and Training.

7.13 Les noms des titulaires de brevet sont inscrits dans un registre tenu par lOFFT.

7.2 Retrait du brevet
7.21 L‘OFFT peut retirer taut brevet obtenu de mani~re illicite. La poursuite p~nale est

r~serv~e.
7.22 La d~cision de I‘OFFT peut ~tre döf€r€e dans les 30 jours suivant sa notificatian au

Tribunal administratif f~d~raI.

7.3 Voies de drolt
7.31 Les d~cisions de la commission d‘examen concernant la non-admissian ä I‘examen

au le refus du brevet peuvent faire I‘abjet d‘un recaurs aupr~s de I‘OFFT dans les 30
jours suivant leur notification. Le recours doit comporter les conclusions et les motifs
du recourant.

7.32 L‘OFFT statue en premi~re instance sur les recours. Sa d~cision peut ~tre d~Mr~e
dans les 30 jours suivant la notification au Tribunal administratif f~d&aI.

8 COUVERTURE DES FRAIS D‘EXAMEN

8.1 Sur proposition de la commission d‘examen, I‘organe responsable fixe le montant
des indemniffis vers~es aux membres de la commission d‘examen et aux experts.

8.2 L‘ organe responsable assume les frais d‘examen s‘ils ne sont pas couverts par la
taxe d‘examen, la subvention ffid&ale et d‘autres ressources.

8.3 Conform~ment aux directives, la commission dexamen remet ä IOFFT un campte
de r€sultats d~taiII~ au terme de I‘examen. Sur cette base, I‘OFFT d&init le montant
de la subvention ffid&ale accordöe pour ‘organisation de I‘examen.

9 DISPOSITIONS FINALES

9.1 Abrogation du droit en vigueur

Le r~gIement du 13.02.1992 concernant I‘examen professionnel sup&ieur de D&&
gu~ m~dicaI dipIöm~/ D&~gu~e m~dicaIe dipIöm~e est abrog&

9.2 Dispositions transitoires
9.21 Toute personne titulaire du certificat D~I~gu~ m~dicaI certifi~ shqa ou D&~gu~e

m~dicaIe certifi~e shqa peut acqu&ir dans les cinq ans qui suivent I‘entr~e en vi
gueur du pr€sent r~gIement d‘examen, le Brevet f~d~ral selon chiffre 7.12, en pas
sant un examen r~duit.

9.22 Cet examen r~duit correspond ä I‘examen selon chiffre 5.11, sans la partie 1 de
I‘examen (examen ~crit).



9.3 Entröe en vigueur
Le pr€sent r~gIement d‘examen entre en vigueur ä la date de son approbation par
l‘OFFT.

ADOPTION DU R~GLEMENT

Zoug, 14 fövrier 2012

swiss health quality association swiss health quality association
le Pr~sident, Dr. Eric Bandle le Directeur, Peter Cavigelli

Le präsent r~gIement d‘examen est approuv&

Berne, le 2 2. FEB. 2012

OFFICE F~D~RAL DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DE LA
TECHNOLOGIE
La directrice:

Prof. Ursula Renold


